		
	 












Certificat Administratif



	Je soussigné, Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il est nécessaire d’annuler le mandat 566 BJ 118 d’un montant de 62,88€ émis à l’encontre de BUREAU VALLEE pour une erreur de doublon de la facture.


	Pour faire valoir ce que de droit.


A Aussac-Vadalle, le 11 septembre 2025.


Le Maire,

Gérard LIOT
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